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Annexe 8 = Fiche de contrôle Hygromètre/thermomètre 
 
Tous les 2 ans, utiliser un autre appareil pour comparer l’exactitude des indications. 
Un écart de +/- 5°C ou 5% HR, entraine la décision de remplacement de l’appareil de l’atelier. 
 
Relevé 1 = valeur lue sur l’appareil de l’atelier 
Relevé 2 = valeur lue sur l’appareil utilisé pour le contrôle 
 

Date Appareil Relevé 1 Relevé 2 Nom, signature, action ou RAS 
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